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ARTICLE 114

A l’alinéa 9, substituer au mot :

« sans »

les mots :

« éventuellement suivi d'un ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dès lors qu'un rapport d'une mission d'information fait l'objet d'une présentation en séance
publique, rien ne justifie l'impossibilité de procéder à un débat suivi d'un vote. 


